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D'ordre de mon gouvernement et conform&nent au paragraphe 21 de la 
Dbclaration, j'ai l'honneur de voue adresser pour information le texte de la 
Dklaration finale adopth par les pays m&ite!rrankms mmbrcs du Houvemmt des 
pays non alignie, le 11 eepterpbrs 1984 ,, à 1' issue d 'une r&unim tenuca au niveau 
ainist8ricl à La Valette (Halte), les 10 et 11 septembre 1984. 

Je vous seraie oblig6 de bien vsuloir faire distribuer La, texte de cette 
tar6Mon nt de l'Asta 168 ghkale, &u titre du geint 6f ds l'cxdfe 

&J goa, et du @snmil db aecuriéb. 
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ANNEXE 

Déclaration finale 

1. En application de la dkision prise par les chefs d ‘Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, réunis à New Delhi en mars 1983, et sur l’invitation du 
Gouvernement maltais, les ministres des affaires Etrangères des pays méditerraneens 
membres du Mouvement des pays non alignes se sont reunis à La Valette (Halte), 
les 10 et 11 septembre, “cn vue d’un effort concerté et de la mise au poinr: 
d’initiatives en mati&re de coo&ration et de renforcement de la securité dans la 
région de la M&fterran4e”. 

2. Les ministres ont réaffirmé l’importance primordiale de la politique du 
non-alignement en tant que facteur global dans les relations internationales. SlS 
ont souligné le t61c indépendant, positif et libre de tout esprit de bloc du 
Mouvement des pays non alignés dans les affaires internationales. Ils se sont 
déclarbs convaincus que la politique du non-alignement continuait à contribuer aux 
efforts visant à pramouvofr la paix, le d8sarmementr le relâchement des tensions 
internationales6 la solutfon juste et pacifique des problèmes tnternationaux, le 
développement et la coopération économiques. Dans ce contexte* les ministres ont 
halement fnsist6 suc les principes et objectifs fondamentaux de la politique du 
non-alignement c en particulier les principes de l’autoddtermination, de la 
non-ingérence et de la non-intervention dans les affaires intkfeures des Etats, du 
respect de la souverainetb, de l'fnt&rité territoriale et de l’indçpendance 
politique des EtataÉ de l'acc61kation du processus d'autodétermination des peuples 
coumis h la domination coloniale et étrang&ter de la coexistence pacifique et du 
non-recours à la forcer ainsi que sur la n&zessit& de se tenir & 1’8cart des blocs 
et des groupes allik les uns oontre les autresr dont l’existence menaçait la paix 
et lar sfhxridr tant Lnternational~a que r&imalee. La4 ministres se sont 
d14chréa conva5ncus qu’une telle polit:ique btsit, dan8 son int~faIlt~r un43 
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renforcer les efforts des pays méditerran&ens non alignhs visant à transformer la 
Méditerranhe en une zone de paix, de sécurité et de coopération, confotm4ment aux 
décisions du Mouvement des pays non alignés et aux résolutions pertinentes de 
l”AssemBl&? générale des Nations Unies, notamnent la r&olution 38/189 du 
20 décembre 1983. 

5, Examinant la situation en Médfterranéer les ministres ont constat6 avec 
tnquihtude et pe6sccupation l’aggravation de l’affrontement entre les blocs 
d’alliances, l’escalade continue de l.a prb?nce militaire des grandes puissances, 
la politique de ddploiement d’armements et d’armes de destruction massive, y 
compris de missiles nucléaires c et l’implantation, par des pays htrangers a la 
région, de bases et d’installations militaires qui menaçaient la s&urft& des pays 
méditerranéens non alignés, ainsi que la persistance de foyers névralg.iques de 
tension et d’agression dans la r8gicm S résultant en particulier de la politique 
d’agression d’Xeraël.. Les ministres ont considéré que ces facteurs étaient en 
train de transformer dangereusement la région de la Méditerranée en une zone 
critique de tension, avec de graves cons6quences n&atives pour la paix et La 
sécuriti internationales, qu’ils entravaient conafd&ablement le fonctionnement de 
la coopkation régionale, qu’ils menaçaient l’exercice de la souveraineté et de 
l*ind&endance des Etats de la région et qu’ils cmprmettafent dangereusement le 
processus de r&glement pacifique des probl&mes de la région. 

6. tis ministres ont rappel6 aue Le problkme du Mopn-Orient demeurait une dea 
principalm menacea contre la paix et la s&zurit& rbqtonalas et internationales, en 
raison de la persistance de la politique d”agcession, d’expansion et d’occuy*atfon 
menée par fsraël, Ils ont réaffirm6 que la qur‘stion de Palastine &ait au coeur du 
problbme du Moyen-Orient qui e tant qu‘il restait sans solution, rendrait impoersibla 
l’instauration d’une paix juste et durable dans la r&gfcn. Les minFstre5 ont 

rticulier le refus rsiatant dr perwettre au 
tiunsrux ina~i~n~~le~, La 

des 
lantathm &B 



W39/526 
S,‘l6758 
Français 
Page 4 

Cl La CÀmf&ence a nath avec une profcnde pr&mcupation quea depuis La 
signature des Accords de C-amp David p Isra61 avait intensifié sa politique 
d’expansion et d’agression contre la nation arabe; 

dl Les ministres ont d&cidd d’intensifier les effarts visant à obtenir le 
retrait des forces israéliennes, compte tenu du fait que la p3esistance de 
l’occupation israhlitnne &Mit le principal obstacle h la rbhmciliation nationale 
au Liban. 

8. Les ministres ont condam& l’alliance stratkgique conclue entre Israël et les 
Etats-Unis d’urique et ont rhaffirm6 que cette alliance renfor$ait l’agressivité 
d’Israël qui menaeaft la stabfliti des pays du Moyen-Orient et de la thgion 
m6di~trran&tnne, ainsi que la paix et la skurité mondiales, et encourageait Israël 
b poursuivre sa politique de racisme, d’occupation, d’annexion et d’agression. 

Peuple palestinien 

9. Les ministres ont souligné qu’il ne saurait y avoir de paix juste et durable 
au Moyen-Orient ni de solution de la question palestinienne sans un retrait total. 
et inconditicanntl d’fsra31 de tous les territoires palestiniens et autres 
territoires arabes ocçupds depuis juin 196;, et sans le plein exercice de ses 
droits inalihablts par le peuple paleutinfen sous la direction de l*Organisation 
de litiration de la Palestine, son seul représentant lbitime, y çorapris le droit 
de tetoutr le droit à 18autodhmnfnattsn sans ing$renee extkieure et le droit h 
l’ind&pendance et la sauverainet& nationale c notamnmt le droit d*&ablit un Etat 
palestinien ind&pandant dans sa patrie, la Palestine. A cette fin, les ministres 
ont approuvé la ticlaration de Genéve et le Pwgrame d’action adopth h la 
confhnesr internationale SU~ la question de Fal~stins qui a'etst termes & Genhm du 
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gertintintcs de 1’hssemblBe gbnérale et du Conseil de s&.zuritd de l’Organisation des 
Nations Unies ainsi gue des dklarations et communiquih des pays non alignhs ~UT le 
sujatt. Ils SY sont engagés à appuyer sans r8serve l’action mer& par le Secrétaire 
qén&al de 1’3rqanisation des Nations Unies en vue de trouver une solution au 
probléme et l’ont pria de poursuivre et d’intensifier ses efforts. 

11. Les ministres ont affirm8 que la présence Je flottes, de bases et 
d'installations militaires 6trangbres destin&es à être utilisées h dea fins 
d’agression contre des Etats non aliqnbs avait de graves cons&.quences pour les 
inthêts des membres m&itersan~ens du Mouvement des pays non alignés sur le plan 
de la sécurit&. Les ministres ont rappelé combien il était nécessaire que les pays 
m8diterran&ens non aliqn&s ne soient pas parties à des initiatives et ne prennent 
aucune mesure qui facilfterzit la confrontation et la rivalité des grandes 
puissances ou renforcerait les alliances militaires existantes et les arrangements 
qui en dkoulent, particulfàrement par le biais de la participation a des 
arrangements militaires ou de la mise à la disposition de grandes puissances de 
bases et d’installations militaires, favorisant ainsi une prkence militaire conçue 
dans le contexte de conflits entre les grandes puissances. Ils ont noté que le 
renversement do ces tendances nhqatives et l’blimfnation des causesI des facteurs 
et des instruments de la tension et de la confrontation dans la rhgion exigeaint 
une action positive et concertée de la part de tous les Etats de la rhgion. 

Non-recours à la force 

12, Les ministses ont r&affits& la dhtee@%ination ds leurs pays de chercher des 
solutions vi~blss et durables aux problkmes qui subsistaient encore entre eux, sans 
avoir reoout~ à la Corce ou 0 l.a ms~ce de la force. Toujours en ce qui concerne 

cation r3ff ce principe dans 3.a rQgion, ils ont id un appQ1 aux Etats 
ns mn dUitmmden~ eit aux QUU%S Etats ouf‘ en83 méditerrané~o pour 
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S6cusith dans la skion m&itessan~8nne 

14. Les ministres ont mis l'accent sus les rapports entre la 86cusité de la région 
m&ditessanéenne 3t la sécusiti internationale 8n g&&sal, et pasticulf&s8ment 8n 
Europe. Il8 ont souligné A cat égard l'importance que revêtait un8 participation 
active de tous les Etats méditassan88ns non align&s aux d&ats sus la sècusité dans 
la s&ion m&ditcrsan~8nn8. Ils ont rappel4 que dans 18 chapitre relatif h la 
Méditetsanée de l'hct8 final d'Helsinki, les participants h la ConfCsance sus la 
ufcusft8 et la coop&atfon en Europe (CSCE) s'étaient engagés A maintanis et A 
dh"?ppes le dialoque enta& av8c les Etats IQ&ditessan&ns non participants dans 
le but de contribues & la paix, A la shction d8s forces asm&s dans la s4gion 
mbdit8SSanhn8, au s8nfoscment de la sécurité, & la diminution des tensions et h un 
élasgissem8nt du champ de la coo~sation. Les minfstses ont également rappelé que 
les Etats participants b la CSCE avaient termid leur réunion d'examen à Madrid en 
exprimant leur volont& de prendre de5 mesures en vu8 d'aCCSo$tS8 la Confiance et la 
skcusfti dans la région m&itessan&znne et ils se sont d&zlatés convaincus que @ouc 
que le processus engaqb B la Conférence 811s les mesures propres B renforces la 
confiance et la sicusit8 et aus le désarmement en Europe puisse se déroules de 
maniére satisfaisante, il fallait se mettre d’accosd, grâce & un dialogue mené sus 
la base de l*&galit&, sus les meauras ad&quates à adoptes pour la région 
ndditessanéenne. 

15. Les ministres ont dafffsmé l'engagement pris pas leuts pays respectifs 
d’appuyer et de renforces le s618 de 1”Osganisation des Nations Uni88 dans la 
psomtion de la paixr de la shsit& et de la cwpksation dans la ;r&ion 
n&3itessan~enne. Xls ont hgale&ent accueilJ.f avec satisfaction l’adoption unanime 
pers l'Assembl&z g8nQsale de la S&olution X![l89 qui SaconnaEt t 
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Zone dhuclhar is8e 

16, Les ministres ont mis l’accent sur les dangers que présentait la prolifhation 
des arme5 nuclkaires pur la paix et la s&curit8 internationales en gén&al et dans 
la rdgion m&iterranéenne en particulier. Ils ont saulignh que la capacité 
nucl&aire israhlienne et le refus persistant d’Israël d’adhérer F.U Traité 5ur la 
non-prolifération et de soumettre se5 installations nuclhaires h un contrele 
international représentaient une menace r&el.Le pour la sécurit4 dans la région et 
faisaient obstacle h 1’~tablissement d’une zane dhucl8aris&e au Moyen-Qrient. A 
cet hard, les ministres ont d&clar& qu’ils appuyaient sans réserve l’&tabliaaement 
d’une zone dénucléarishe au Moyen-Orient en tant que mesure concrète propre h 
atténuer la tension et à contribuer a la sécurith dans La région mhditerranéenner 
Confor&ment aux r&3olutions pertinentes de l’Assemblée ght!rale et notamment à la 
Césol~Jtion s-10/2. Les miniStreS Ont 1anCé un appel a l’Assembl&e gbn&cale et au 
Secrkafre gén6ral de l’Organisation des Nations Unies pour qu’ils fassent les 
efforts nécessaires et entreprennent des dknarchea concr&tes afin de cr&?r des 
conditions favorables h l’établissement d’une zone dhucléarfs8e au Mayen-Orient. 

17. Les ministres ont réaffirmé l’appui que la septihme Confhence au ecmnet des 
pays non alignh avait exgrian$ à 1’8gard du statut de neutralitd de Malte fond4 
rigoureusement PQP les principes du non-alignement, qui apportait une contribution 
effective & la paix et a la etabilitd dans la r&gkm. xl.8 ont estimé que le statut 
Cte neuttalitb de Halte ouvrait des perspectives encourageantes pour de nctuvetlles 
Bcesures et initiatives aux niveaux bilat&al., sous-r&gional et r&icnal en vue de 
consolider et d’amplifier le processus d’entente et de rdduction de la tension en 
M$diterranQe, ce qui permettrait de crQer les conditions propres & renverser la 
tendance b 2’ accroisse nt massif de l‘arsenal militaire accumul& dans la r8giW 
par des forces mtét ieuf e8. 
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20. Las miniatres ont d&zid& de prendre des mesures pour maintenir la coordination 
et les consultations nbeeasaires en vue d’assurer una pleine application des 
principea figurant dans la ticlaration adoptea a La Valette. Dans l’esprit du 
mandat qui leur a &t& conîL? Par la septi&me Confdrence des chefo d’Etat ou de 
gouvernement des pays non align6s qui s’est tenue a New Delhi, les ministres ont 
aussi décidb de ae riunir A nwveau au d&but de 1986 et halement de recammencler 0. 
la prochaine confbrence au scxumet des pays non alignas de pr6voir des r&tnions 
ministérielles p&iodiques des pays mbditerrandens non aligds. 

a) Les ministres ont d&cid& de prendre toutes les mesures positivas 
n&ceeaaires pour maintenir et renforcer le procussus qu’ils avaient ais en train. 
En particulier@ ils sont convenus d’intensifier leur c%?rdination au sein de tuutea 
les instances de L’Organisation des NatAons Unies et d’autre6 organisations 
pertinentes, dans le cadre du Mauvement des pays non align&s et ailleurs. Ils ont 
dBcid6 en particulier que leurs d&l&ations à l’Organisation des Nations Unies a 
New York devraient, a la prochaine session de ltAssemblhe g&n&rale de lfCWI 
collaborer btroiterrent en vue de prendre les mesures nbcessaires pur l’application 
de la ticlaration de Im Valette. 

21. En cemçlus ion, las ministres ont dbid6 de confier & Malte, en tant que pays 
h&te, le soin d’informer le Prbsident et les membres du Mouvement des psys 
non alignbs ainsi que le Secr&aire g&a&ral de l’Organisation des Nations Unies des 
r&ultats de la rhunicm ds Ea Valette. 


